
VILLE DE CARCASSONNE 

ARRETE 

N°2025-AT-1164 

Arrêté temporaire n°2025-AT-1164 
Portant réglementation de la circulation 

BOULEVARD OMER SARRAUT, RUE DE VERDUN et PLACE D'EGGENFELDEN 

Le Maire de la Ville de Carcassonne, Chef-Lieu du Département de l'Aude ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 

VU l'Arrêté Municipal en date du 09 janvier 1968 modifié, visé par le Préfet en date du 2 février 1968, portant 

réglementation de police de circulation et de stationnement dans l'agglomération ; 

VU l'Arrêté Municipal 2025-0140 en date du 13 mai 2025 portant répartition des charges aux Adjoints; 

VU l'Arrêté Municipal 2025-0141 en date du 13 mai 2025 portant répartition des charges aux Conseillers 

Municipaux Délégués ; 

VU la Délibération n°7 adoptée en Conseil Municipal en date du 21 avril 2011 portant Règlement de Voirie ; 

VU le Code Penal art L.446-1 

VU l'Arrêté Municipal 2023-0216 en date du 08/08/2023 portant tranquillité publique; 

VU l'Arrêté Municipal 2023-0217 en date du 08/08/2023 portant réglementation des sites accueillant des 

manifestations 

VU l'Arrêté Municipal 2025-0008 en date du 17/01/2025 portant réglementation des horaires d'ouvertures 

des établissements de restauration rapide, de vente à emporter au détail, de denrées alimentaires et de 

boissons; 

VU l'Arrêté Préfectoral ARS-DD11-2024-016 relatif à la lutte contre les nuisances sonores dans le 

département de l'Aude en date du 12/04/2024 ; 

Vu l'Arrêté Municipal 2025-0194 en date du 20/06/2025 règlement relatif aux animations musicales en 

extérieur; 

VU l'Arrêté Municipal 2025-AT-0707 en date du 14/05/2025 portant réglementation de la piétonnisation 

estivale de la Bastide Saint Louis ; 

VU l'avis favorable de VNF en date du 24/07/2025; 

VU la demande émise par le Saillan en date du 11/06/2025; 

VU la demande émise par le Bar des Halles en date du 28/07/2025; 

VU la demande émise par le Comptoir de Lolo 01/08/2025 ; 

VU la demande émise par Direction du Festival et de !'Evènementiel pour LA FERIA DE CARCASSONNE ; 

VU l'ensemble des "cahiers des charges de la FERIA DE CARCASSONNE" signés entre la Ville de 

CARCASSONNE et les exposants 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de permettre la sécurité des personnes et des biens 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de permettre le bon déroulement de la FERIA DE CARCASSONNE; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

Les manifestations de "LA FERIA DE CARCASSONNE" se déroulant sur la voie publique les 28, 

29, 30,31 août 2025 sont autorisées sur le square André Chénier. 

Vente d'alcool jusqu'à 01 hOO. 

Fermeture au public à 02h00. 
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